
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

INTERVENTION DE MGR. MICHAEL W. BANACH, 
REPRÉSENTANT PERMANENT DU SAINT-SIÈGE, 

À LA 906e  SÉANCE PLÉNIAIRE DU CONSEIL PERMANENT  
22 MARS 2012 

 
RE : TOLÉRANCE ET NON DISCRIMINATION DANS  

LA FÉDÉRATION RUSSE ET LA MOLDAVIE 
 
 
 
 Monsieur le Président, 
 
 Je voudrais seulement souligner, une nouvelle fois, la position bien 
connue du Saint-Siège sur ce thème : prenant en considération le programme de 
sécurité de notre Organisation, l’argument indiqué est hors sujet. 
 
 Le contenu des interventions prononcées dans le passé par ma Délégation 
reste encore et restera toujours valide. 
 
 Je vous remercie Monsieur le Président. 
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